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Légende

Préavis 21-2012 - 37-2014 – objet préavis 15-2017

Préavis 30-2013 - 52-2015 – objet préavis 15-2017

=> Phase de transition pour H2018-2019

XX  Nb voyageurs moyens par jour 



Légende

Courses expérimentales reprises à   
100% par les communes

XX  Nb voyageurs moyens par jour 

6

5

Annexe B – Préavis 15-2017



Légende

Préavis 21-2012 - 37-2014

Préavis 30-2013 – 52-2015

Préavis 52-2015 

Paires de courses reprises TRV dès H2015

Paire de courses reprise TRV dès H2016

Paire de courses reprise TRV dès H2016

XX  Nb voyageurs moyens par jour 

11 9 11

5

20 9 10

7
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Légende

Préavis 21-2012 - 37-2014 – 52-2015

Préavis 30-2013 – 52-2015

=> Paires de courses expérimentales reprises à 
100% par les communes

Modification en Taxibus

XX  Nb voyageurs moyens par jour 

20

7

7

3

13 6
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Légende

Préavis 21-2012 - 37-2014 – 52-
2015 - objet préavis 15-2017

Préavis 52-2015 – objet préavis 
15-2017

=> Prolongement H2018-2019

Paire de courses reprise TRV    
dès H2016

XX  Nb voyageurs moyens par jour 

7 6

116
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Légende

Préavis 21-2012 - 37-2014 – 52-2015

Préavis 30-13 – 52-2015 objet préavis 
15-2017 (1 pdc)

Modification de la circulation avec 
demande de reprise TRV dès H2016

Paire de courses reprise TRV dès H2016

XX  Nb voyageurs moyens par jour 

15 6

2

15 10

4
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Annexe C : Préavis n°15-2017 – TP – Synthèse des retours de la DGMR sur les demandes d’offres supplémentaires pour la 
période horaire 2018-2019 

ANNEXE C – PRÉAVIS N°15-2017 - TP 

SYNTHESE DES RETOURS DE LA DGMR SUR LES 
DEMANDES D’OFFRES SUPPLEMENTAIRES POUR 
LA PERIODE HORAIRE 2018-2019 
 
Dans le cadre des discussions par bassin versant, des propositions de communes ont été formulées 
concernant des modifications de tracé, de suppression ou modification de circulation de paires de 
courses. Des remarques sont également venues du Conseil des jeunes du district de Nyon et des 
entreprises partenaires du plan de mobilité inter-entreprises de la Vuarpillière à Nyon. Ces propositions, 
évaluées et arbitrées par le Comité de direction du Conseil régional, ont été retenues et ont fait l’objet 
d’un courrier envoyé à la DGMR afin d’obtenir une prise de position de leur part. 
 
10.835 Gland – Gilly – Rolle – Amélioration de la desserte du futur complexe scolaire de Gilly : 
Dès décembre 2017, une paire de courses financées par le TRV sera ajoutée à l’horaire : 15h48 Rolle 
/ 16h15 Gland.  

10.820 Nyon – Saint-George – Prolongement des courses s’arrêtant à Begnins jusqu’à Saint-
George : au vu de l’atteinte des objectifs de fréquentation, il a été demandé de compléter l’offre entre 
Begnins et Saint-George avec au minimum l’ajout des 2 demi-courses n°82006 et 82083. Le Canton a 
décidé de ne pas rentrer en matière. En effet, tant que CarPostal ne disposera pas d’un dépôt dans les 
villages du haut, les coûts d’exploitation seront trop importants par rapport au gain d’offre. 

NStCM : Plusieurs demandes ont été faites au Canton pour, d’une part d’améliorer l’offre du matin 
avec un départ à 5h48 depuis La Cure (course n°101) pour les besoins des pendulaires frontaliers 
et d’autre part, d’améliorer l’offre entre Nyon et Saint-Cergue entre les courses n°190 (21h52) et 
192 (23h22) compte tenu de la demande des usagers en soirée. Enfin, les entreprises du site de 
La Vuarpillière, dans le cadre du Plan de mobilité inter-entreprises, souhaitaient qu’une course soit 
ajoutée entre Genolier et Nyon entre les courses n°141 (15h33) et 143 (15h48), soit à 16h17 à la 
halte de La Vuarpillière. Le Canton a décidé de ne rentrer en matière que pour la dernière demande 
des pendulaires de la Vuarpillière en décalant le démarrage de la cadence au 15’ de l’heure de 
pointe du soir. Les autres demandes engendreraient un coût supplémentaire trop important par 
rapport au potentiel de voyageurs supplémentaire. 

10.810 Nyon – La Rippe / 10.815 Nyon – Gingins : Les gymnasiens du district de Nyon nous ont 
fait part de leur souhait d’avoir des courses supplémentaires aux alentours de 15h50 sur les lignes 
TPN 10.810 et 10.815 au départ de la gare de Nyon.  

- TPN 10.810 Nyon – La Rippe : ajout d’une paire de courses expérimentale à 15h52 (Nyon) 
/ 16h26 (La Rippe) pour la période TRV 2018-2019 ; 

- TPN 10.815 Nyon – Gingins : ajout d’une paire de courses expérimentale à 15h50 (Nyon) 
/ 16h15 (Gingins) pour la période TRV 2018-2019 ;  

Le Canton ne rentre pas en matière. En effet, les fréquentations sur le tronçon déterminant de ces 
deux lignes se trouvent dans la marge de tolérance de l’OFT. L’ajout d’une nouvelle offre pourrait 
mettre en péril la pérennité de l’offre actuelle. 

10.811 Coppet – Nyon – Gland – Décalage de l’horaire de la dernière course Coppet – Nyon – 
Gland : Dans le cadre de l’étude pour le renforcement de l’offre TP nocturne dans le district de Nyon et 
le bassin d’Allaman, le bureau Citec qui est chargé de l’étude a identifié que la dernière course de la 
ligne TPN 10.811 n°81168 n’offrait pas de correspondances de qualité en gares de Coppet, Nyon et 
Gland les nuits du vendredi/samedi et samedi/dimanche. En effet, ces nuits-là, les horaires des trains 
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RE sont légèrement modifiés. De plus, une marge de 11 minutes entre les arrêts Nyon-Colovray et 
Nyon-Gare est inscrite à l’horaire (en réalité le temps de parcours sans marge est de 7 minutes selon 
l’horaire de la ligne urbaine TPN 10.803) et pourrait être réduite en soirée afin d’améliorer les 
correspondances en gare de Nyon et Gland. L’ajustement de l’horaire de la dernière course a été validé 
par le Canton. De plus, dès décembre 2017 les horaires des trains CFF entre la semaine et le week-
end devraient être harmonisés. L’horaire sera retravaillé et présenté dans la consultation des horaires. 

10.811 Coppet – Nyon – Gland – Renforcement de l’offre à Prangins: Le Canton ne rentre pas en 
matière sur cette demande au regard des statistiques de fréquentation actuelles, insuffisantes, entre 
Nyon et Gland. Cette demande de renforcement de l’offre pourra néanmoins être réitérée si la 
fréquentation progressait à l’avenir, en lien notamment avec les développements urbains le long de la 
Route Suisse à Prangins.    

 


